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 n° 277 407 du 14 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R.-M. SUKENNIK 

Rue de Florence 13 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 juin 2021, par X qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 

12 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 juin 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me R.-M. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 juillet 2019, le requérant est arrivé en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement 

familial, en qualité de conjoint d’une Belge. Il a été mise en possession d’une carte F valable jusqu’au 2 

septembre 2024. 

 

1.2. En mai 2020, les époux se séparent. 

 

1.3. Le 22 juin 2020, la partie défenderesse a informé le requérant qu’elle envisageait de mettre fin à son 

séjour et l’a invité à lui faire parvenir des informations sur sa situation personnelle. Elle lui a fait parvenir 

un second courrier en date du 22 janvier 2021. 
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1.4. Le 12 avril 2021, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant fin au droit de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 10 mai 2021, 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«[…]  

Motif de la décision :  

 

Monsieur [C.N.] et Madame [S.B.Z.] (89.02.02 136-38) se sont mariés en Tunisie en date du 22/08/2016. 

Le 09/09/2019, l’intéressé a été mis en possession d’un titre de séjour (carte F valable jusqu’au 

02/09/2024).  

 

Le 10/07/2019, l’intéressé obtient un visa D (regroupement familial) afin de rejoindre sa conjointe [B.Z.S.]. 

Il arrive en Belgique au mois de juillet 2019 et s'inscrit à l’adresse de son épouse le 22/07/2019 (Quai 

[xxx] à 4440 Flémaile).  

 

Dans son courriel daté du 12/05/2020, Monsieur [C.N.] écrit qu'il subit « une violence psychologique qui 

s'est transformée en violence physique » et déclare « avoir pris contact avec les forces de l'ordre afin de 

déposer plainte pour violence avec arme blanche, violence avec coup porté au visage et enfin plainte pour 

menace par mon épouse et de son frère ».  

 

Selon le procès-verbal rédigé le 08/06/2020 (LL55LA43207/2020) sur base des déclarations de Madame 

[B.Z.S.], il convient de noter les éléments suivants : Madame [B.Z.S.]. a rencontré Monsieur [C.N.] au 

Maroc en 2016 par le biais d'un site de rencontre. Ils se sont mariés en Tunisie le 22/08/2016. Ils ont 

cohabité au Maroc jusqu’en mars 2017. Après mars 2017, Madame [B.Z.]. revient en Belgique et 

commence à travailler. Monsieur [N.] reste au Maroc où il aurait été incarcéré pour des faits d'apologie au 

terrorisme. Madame [B.Z.]. déclare avoir reçu des coups au visage. Elle soupçonne l'intéressé de s'être 

marié pour « obtenir ses papiers ».  

 

Selon ce même procès-verbal, Madame [B.Z.]. décide de mettre fin à leur relation en avril/2000 et depuis 

au moins le vendredi 15 mai/2000, l’intéressé ne vivrait plus avec son épouse. Les démarches en vue 

d'obtenir un divorce est en cours.  

 

Au vu des éléments précités, la cellule familiale entre les personnes concernée est donc inexistante.  

 

Conformément à l'article 42quater, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l'intéressé 

dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son pays d'origine. En effet, en date du 

22/06/2020, un courrier recommandé est adressé à Monsieur [C.N.] dans le cadre de la procédure « droit 

d’être entendu » (cachet de la poste du 24/06/2020).   

 

- Concernant la durée de son séjour en Belgique, l'intéressé n’y réside que depuis le 10/07/2019 et n'a   

vécu avec son épouse lui ayant ouvert le droit au séjour que durant un an et deux mois. L'intéressé 

ne démontre pas avoir mis à profit son séjour en Belgique pour s'intégrer socialement et 

culturellement.  

 

- Concernant ses liens de famille en Belgique, hormis, son épouse, il ne fait part d’aucun autre lien 

familial et rien dans le dossier ne permet de déduire qu’il n'aurait plus de lien avec son pays d'origine 

ou de provenance.  

 

- Concernant sa situation économique, l'avocate de l'intéressé nous fait part dans son email du 

11/03/2021 de la situation suivante : « Il travaille en effet depuis septembre 2019, soit presque depuis 

son arrivée en Belgique, comme intérimaire en qualité de « call manager » et de vendeur en boutique, 

au départ pour Proximus et depuis quelques mois pour Voo. Initialement, il était prévu qu'il ne travaille 

que pour le call center et finalement ses employeurs étaient tellement satisfaits de lui qu'ils lui ont 

proposé de travailler également en boutique ... Comme vous le constaterez, il gagne environ 1700 

euros net par mois. En outre, depuis le mois de juillet 2020, il travaille également une heure par jour 

en qualité de nettoyeur dans un lavoir qui se situe en bas de chez lui et perçoit à ce titre une 

rémunération mensuelle nette d'environ 250 euros par mois » Cependant, le simple fait de travailler 

sous deux contrats de travail différents, le premier à raison d'une heure par jour et un second dans le 

cadre d'un contrat d’intérimaire ne peut être considérer comme un ancrage solide et durable sur le 

territoire. En effet, l’intégration professionnelle, en tant que telle, ne suffit pas à justifier un maintien 
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de son droit séjour obtenu dans le cadre d'une procédure de regroupement familial. L'article 42quater, 

§1, alinéa 3 précité mentionne non seulement la prise en compte de sa situation économique mais 

également l'intégration culturelle et sociale ainsi que l’intensité de ses liens avec son pays d'origine, 

ainsi que la durée de son séjour en Belgique. Ces éléments ont été examinés dans les points 

précédents.  

 

Concernant le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'article 8 de la Convention 

européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950, il faut 

relever qu'il n'est pas absolu. Ainsi, l'ingérence de l’autorité publique est admise pour autant quelle soit 

prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième 

paragraphe de l'article 8 de la Convention précitée et qu'elle soit nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il incombe à l’autorité de montrer qu'elle 

a eu un souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. Au vu de tous les 

éléments relevés précédemment, la présente décision de retrait de séjour a tenu compte de la 

proportionnalité de la mesure et a ménagé un juste équilibre entre le but visé et là gravité de l'atteinte au 

droit de l'intéressé au respect de sa vie familiale et privé tel que prévu au deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH.  

 

Dès lors, en vertu de l'article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée. 

[…]»  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « Des articles 40bis, 40ter, 42ter, 42quater 

et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers ; • La violation de l’article 13 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres, modifiant le règlement (CEE) n° 

1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 

75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE • La violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après CEDH) ; • La violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; • La violation des principes 

de bonne administration dont le principe général du raisonnable, du devoir de minutie, du principe d’une 

saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement 

admissibles, du principe de motivation matérielle et du principe selon lequel l’administration doit statuer 

en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause • L’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une quatrième branche, elle fait notamment valoir que « le requérant a établi qu’il travaillait à 

temps plein depuis septembre 2019, soit deux mois après son arrivée sur le territoire, par le biais de ses 

fiches de paye ; Qu’en effet, comme expliqué dans le courriel envoyé le 11 mars 2021 à l’Office des 

étrangers, Monsieur [N.] est arrivé en Belgique en juillet 2019 et s’est mis à rechercher activement un 

travail dès son arrivée ; Qu’il a donc rapidement trouvé et a commencé à travailler en septembre 2019 en 

qualité de « call manager » et de vendeur en boutique, au départ pour Proximus et depuis quelques mois 

pour Voo ; Qu’il était également expliqué dans ce courriel qu’initialement il était prévu qu’il ne travaille que 

pour le call center mais que finalement, ses patrons étaient tellement satisfaits de son travail qu’ils lui ont 

proposé de travailler également en boutique ; Que le requérant perçoit à ce titre, une rémunération 

mensuelle nette d’environ 1700 euros par mois ; Que ses fiches de paye allant de septembre 2019 à 

février 2021 ont été produites à l’appui du courriel du 11 mars 2021 ; Qu’en outre, depuis le mois de juillet 

2020, Monsieur [N.] travaille également une heure par jour en qualité de nettoyeur dans un lavoir qui se 

situe en bas de chez lui et perçoit pour cet emploi environ 250 euros nets par mois ; Que par conséquent 

depuis le mois de juillet 2020, le requérant travaille donc plus qu’à temps plein et sa rémunération 

mensuelle nette s’élève à presque 2000 euros par mois ; Que l’on ne peut donc suivre la partie adverse 

lorsqu’elle affirme que le requérant n’a pas mis à profit son séjour pour s’intégrer socialement et 

culturellement ; Qu'il est évident que s’insérer dans le monde du travail et travailler à temps plein en 

Belgique est une preuve d’intégration ; Qu’il est également évident que lorsqu’on s’immisce dans le monde 

du travail, l’on fait des rencontres, l’on en apprend sur la société belge et par conséquent l’on s’intégre 

socialement et culturellement ; Que l’article 1/2 , §3 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet que : 
« Le ministre ou son délégué apprécie les efforts d'intégration de l'étranger dans la société en tenant 

compte en particulier des critères suivants : - suivre un cours d'intégration prévu par l'autorité compétente 

de sa résidence principale; - exercer une activité en tant que travailleur salarié, fonctionnaire ou 
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travailleur indépendant; -produire un diplôme, un certificat ou une preuve d'inscription, délivré par un 

établissement d'enseignement organisé, reconnu ou subventionné; - suivre une formation professionnelle 

reconnue par une autorité compétente; - connaître la langue du lieu de l'inscription au registre de la 

population ou au registre des étrangers; - le passé judiciaire; - la participation active à la vie associative. 

Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision de fin de séjour telle que visée à 

l'alinéa 2, il tient compte de la nature et de la solidité des liens familiaux de l'intéressé, de la durée de son 

séjour dans le Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son 

pays d'origine. » ; Qu'il ressort clairement de la loi que le fait de travailler est une preuve d’intégration en 

Belgique ; Que le parcours professionnel du requérant n’a pas été suffisamment pris en considération par 

la partie adverse alors même qu’il constitue un élément relatif à son intégration ; Qu’en outre le requérant 

parle couramment le français ; Que la partie adverse commet donc une erreur manifeste d’appréciation 

en indiquant que le requérant n’a pas mis à profit son séjour pour s’intégrer socialement et culturellement 

sur le territoire, Que par ailleurs, l’on ne peut également suivre la partie adverse lorsqu’elle affirme que le 

fait de travailler dans le cadre d’un contrat intérimaire et d’un contrat prévu à raison d’une heure par jour 

ne peut être considéré comme un ancrage solide et durable ; Qu’en effet, bien que son emploi principal 

est lié à des contrats intérimaires, le requérant travaille depuis septembre 2019 à temps plein, sans 

interruption ; Qu’en outre, ses patrons ont été tellement contents de lui, qu’ils lui ont proposé un poste 

plus important que celui prévu initialement ; Qu’il est donc évident qu’il s’agit d’un emploi stable qui 

témoigne d’un ancrage solide et durable ; Que le requérant qui travaillait déjà à temps plein, a fait le choix 

de signer un nouveau contrat de travail d’une heure par jour afin d’augmenter sa rémunération ; Qu’il 

aurait totalement pu se contenter de son emploi principal qui lui rapporte déjà 1700 euros nets par mois 

mais qu’il a décidé de son plein gré, de travailler davantage ; Que l’ensemble de ces éléments témoignent 

du fait que le requérant s’est parfaitement intégré dans la société et reflètent un ancrage stable et durable 

sur le territoire belge ; Qu’en affirmant l’inverse, la partie commet une erreur manifeste d’appréciation et 

viole ses obligations de motivation formelle […]». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) constate qu’en l’occurrence, la partie 

requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen, de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 

40bis, 40ter et 42ter de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de ces dispositions. 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil remarque 

que cette disposition s’applique uniquement dans le cadre d’une décision d’éloignement, et donc pas à 

l’égard d’une décision mettant fin au droit de séjour, telle que contestée en l’espèce. Il en résulte que le 

moyen manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en l’espèce, après avoir constaté l’inexistence de la « cellule 

familiale » entre le requérant et son épouse, qui n’est pas contestée, la partie défenderesse s’est 

prononcée sur les éléments communiqués en réponse à la demande d’informations, relative aux éléments 

visés à l’article 42 quater, §1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En vertu de cette disposition, il incombe à la partie défenderesse de prendre en compte tant la situation 

économique que l’intégration sociale d’un étranger lors de la prise d’une décision mettant fin au droit de 

séjour. Il appartient donc à la partie défenderesse de prendre en compte, d’une part, l’activité 

professionnelle exercée par le requérant, attestée par les contrats de travail et les fiches de paie produits 

en tant qu’éléments démontrant sa situation économique, et d’expliquer la raison pour laquelle cette 

situation économique n’était pas de nature à faire obstacle à la fin de son droit de séjour et, d’autre part, 

l’intégration sociale du requérant, laquelle est susceptible d’être démontrée par l’activité économique du 

requérant. En effet, des éléments relatifs à la situation économique d’un étranger peuvent être également 

analysés en tant qu’éléments démontrant son intégration sociale. 

 

 

Or, en l’espèce, alors que la partie défenderesse constate que le requérant exerce une activité 

professionnelle, sous deux contrats de travail différents, et relève que « l’intégration professionnelle, en 

tant que telle, ne suffit pas à justifier un maintien de son droit de séjour obtenu dans le cadre d’une 
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procédure de regroupement familial (le Conseil souligne) », elle estime que le requérant « ne démontre 

pas avoir mis à profit son séjour en Belgique pour s’intégrer socialement […] ». 

 

La partie requérante peut donc être suivie lorsqu’elle soutient que le parcours professionnel du requérant 

n’a pas été suffisamment pris en considération par la partie adverse alors même qu’il constitue un élément 

relatif à son intégration. 

 

Le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à emporter l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas 

lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

Les arguments soulevés dans la note d’observations ne sont pas de nature à énerver ces constats. La 

partie défenderesse estime en effet que « Quant à l’intégration de la partie requérante sur le territoire 

belge, comme le souligne la décision attaquée, le simple fait d’avoir travaillé sous deux contrats de travail 

différents, le premier à raison d’une heure par jour et le second dans le cadre d’un travail intérim, ne peut 

être considéré comme un ancrage solide et durable sur le territoire belge. L’intégration professionnelle ne 

peut, à elle seule, suffire à justifier un maintien du droit de séjour. La décision attaquée a dès lors pris en 

tenant valablement compte l’intégration sociale, culturelle et économique de la partie requérante avec le 

territoire belge. La partie défenderesse rappelle que la partie requérante ne réside en Belgique que depuis 

le 10 juillet 2019. L’article 1 / 2, §3 de la loi mentionne que le Ministre ou son délégué apprécie les efforts 

d’intégration dans la société en tenant compte en particulier de certains critères dont l’exercice d’une 

activité professionnelle. Comme le souligne la décision attaquée, la seule activité professionnelle ne 

permet pas de bénéficier d’un droit de séjour sur base du regroupement familial. » L’article 42quater, § 1, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 énumère les éléments dont la partie défenderesse doit tenir 

compte lors de sa décision de mettre fin au séjour, à savoir notamment, d’une part, les éléments relatifs 

à la situation économique, et d’autre part, ceux relatifs à l’intégration sociale de l’étranger. La partie 

défenderesse qui a, in specie, uniquement examiné les contrats de travail et les fiches de paie produits 

par le requérant sous l’angle de la situation économique n’a pas valablement pris en compte ces éléments. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

12 avril 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-deux, par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


